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J'ai l'honneur de vous faire garvel‘ir ci-joint, pour votre information, le 
comique en date du 10 mars 1982 du Mi&&!re de l'information du Kaanpuchea 
dbmocratique concernant les rkwltats des entretiens entre le Premkr Ministre 
Khieu Samphan etS ech Norodom Sihanouk au sujet de l'union nation Con‘tPe 
les agrcsscwe vietnamiens. 

Je vous s@rai@ trib rseonnaieeant de bien vouloir fair@ circuler ce texté 
CO t off%4ef de 1' ohAle titre3 du point 20 
Pr z-8, et du Conseil de 



COMMUNIQUE DU MINSSTERZ DE L'INFORMATIONS 
CONCERNANT LES RESULTATS DES ENTRETIENS 

ENTRE LE PREMIER MINISTRE KHIEU SAMPHAN 
ET SAMDECH NORODOM SIHANOUK AU SUJET DE L‘UNION NATIONALE 

CONTRE LES AGRESSEURS VZLTNAMIENS 

IA position constante du Gouvernerment du Kampuchea 
D&umxatique e@t de rialiscar l'union de toutas Pes forces 
nationales cpi veulent lutter csntrs hs agresseurs viet- 
namiens atin d'aceroStre les forces de e t dans tous Les 
%e8atgbneb, tilitaire, lit ique , dfplwt # a, a fortiori, 
de rien faire qui isse pa*er atthate aux formma actu- 
811 nt em lutte. 

Ausri., en dbpit: de SRI multiples t&hm au front, le 
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Secundo, le bu& de l’union est d'accroXtre leo forces 
de combat contra les agresseurs vietnamiens dans tous lea 
dcmaines, et de ne rien faire qui puisaa porter atteinte 
aux forces aetusllament en lutte, tant dans leur statut 
lbgal que dans leur combativit4 sur le terrain. 

Tertio, dana cette union, chaque partie conserve son 
identmon ideal, sa philosophie politique et son organi- 
sation. Nbanmoino, si la gouvernement de coalition tripartite 
vient a atre constitub, il devra poasbder un certain nombre 
de principes et ragles qui lient toutes les parties entrant 
dans sa composition pour assurer l'union vhitable et la 
bonne coopdratfon. Ces principes et r8gles sont: 

a/ le princCpe du tripartisme; 
b/ le principe d'bgalft6, aucune partis ne dbtenant 

ni les pleinr pouvoirs ni la pr6pcmdkance de 
pouvoirs sur les autres; 

c/ le princfge de consensus, c'est-Il-dire les dkfsions 
îqmrtantea doivent 4kre prises d'un commun accord 
par 188 trois parties; 

d/ il ffaut B8 baser BUI: la 16galft6 de 1'Etat du 
Karagtachea D eratlque. 

OUA est d'rccxxd sur les trois 

jour ua8 

/ Bdl@ 
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Le 23 f6vrier 1982, Ie Premier Ministre F EU SAMPHAN 
et Samdech NORODOM SIHANOUK ont eu un deuxi&ne entretien, 
aprbs lequel ils se sont de nouveau prbentbs devant la 
presse. Le Premier Ministre KHIEU SAMPRAN a pr&cis6 a 
l'intention des correspondants présents la teneur de 
l'accord en trois points intervenu avec Samdach NORODOM 
SIHANOUK, accord dnonc6 par ce dernier le 21 fgvrier 1982. 
Xl leur a dit que les principes et ragles qui doivent lier 
les trois parties en vue de leur borins coopbration dans la 
gouvernement de coalition tripartite du Kampuchea DBmocra- 
tique sont les suivants: 

Primo, le principe du tripartisme. 

Sîsbcundo, le principe d'bgalit4, aucuns partie ne 
dkkenant pour elle seule ni les pleins pouvoirs ni la pr6- 
pondOrance de pouvoirs sur les autres. 

Tertio, i@ principe du cemsensusl c'est-i-dire les 
d6ci~~portantes doivent Ttm prises d'un eonnnun accord 
par les trois pertfes. 

in 

/ oc.0 
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Primo, le principe du tripartisme. 

Secundo, le principe d'bgalite, aucune partie n'ayant 
-4ur '-seule ni les pleins pouvoirs ni la pr6pond6ra=e 
de pouvoirs sur les autres. 

Tertio, le principe du consensus pour les importantes 
d&cisc 

Quarto, les deux parties s'accordent sur la n&essftb 
de prsr et de défendre la lggalitb. de L'Etat du Kampuchea 
Dtiocratique qui est membre de L'ONU et qui est victime de 
l'agression vietnamienne. 

La d614gation du Kampuchea D&nccratique, en partant 
du front pour sa rendre à Beijing, a espar6 6galement s’en- 
tretenir avec S.E. SON SANN en vue de rechercher avec:toutes 
les parties kaxnguch6ennes les baser d'une union en vue d’ac- 
croEt.re les forces de lutte contre P'enrmmi vietnaanien. A 
cet effet, le Premier Mfnfsixe KHIEU SAMPH?W b'eat associ0 

Qch NORODOM SXFWNODK invitant S.E. 
oindre 8 la rbunfon au somatet tripartite 

r 1982, au nem du BrWer Minis 

er 1982. du 22 f&mirr 
3982 se utx 

d 0*. 
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Aprb avoir pris connaissance de la teneur de ce tale- 
gramme, le Pmmfer Ministre KHIEU SAMPRAN a confer avec 
Samdech NORODOM SIHANOUK pour bvaluer la possibilité d'un8 
rencontre tripartite a Beijing. Saxndech NORODOM SIHANOUK 
8t le Premier Ministre KBIEU SAMPHAN ont constaté ensemble 
que dans sa r6ponsa S.E. SON SANN .l'a ni répondu b l'invi- 
tation pour une r&union tripartite kafnpuchéenne ni fixe la 
date de son arrivée a Beijing. 
18 prdsent, 

Aussi ont-ils conclu que pour 

tripartite 
il n'existe aucun8 chance d'une tel18 rhd.On 

L Beijing. 

La d614gation du KaInpUCh8a D&nocratique a attendu des 
nouvelles de S.E. SON SANN jusqu’au ler mars 1982. Par suite 
d8 leurs noxubreuses tâches au front, 18 Premier Ministre 
KBIEU SAMPHAN 8t la del&gation du Kanpuchea DBmocratiqua 
ne pouvaient attendre plus longtemps et sont rentras au 
pays a cette date. 



un appel Q toutes les parties kampuch0ennar qui veulent com- I 
battre les agresseurs vietnamiens de placer l'int :kêt national 
au de88us de tout et de r'unir pour lutter ensemble contre 
Ca8 JtgtO8SWl-. Ils lancent Cgalesaent un appel 8 tous las 
pay8 &rfr de paf% et de ju8tics pour qu'ils continuent a 
faire bdntificisr de leurs soutiens la cause de la juste 
lutte du peuple du Kmpuchea et du Gouvernement du Katquchea 
Dhocratique et qu'ils intensifient de concert leurs actions 
dana les domaines nolitigue. diplomatique, &onomique, conruer- ---- --- 
cial, etc... , en -?Üe d'obliger les autorit de Hardi a 
respecter le8 rbolutions de 1'OwU et la D&claration de la 
Confdrence Internationale sur le Kampuchea, en retirant 
inconditionnellement toutes leurs troupes du Kampuchea, 
laissant le peuple du Kampuchea dbcider lui-rn&ne de sa 
propre dsstinb sans aucune ingarence BtrangAre. 

Kampuchee D&ocratique, 
le 10 oears 1982 

TSUCE? RIES 
leb@r&aire d'Etat 01 l'lnfo tien 

a-- 


